Quotient familial beaux pere

Par Lorenzo31, le 31/12/2012 a 11:40

BonjourrnMa compagne vie sous mon toit avec ces 2 enfants.rnElle a la garde des enfants et
se fait verser une pension par le pére de ces enfants.rnPuis je inclure 1 des enfants sur ma
déclaration d impéts 2012-2013.rnQuelle formalité dois je accomplir.rnQui peut prétendre aux
parts du quotient familial (pere,mére,beau pére?)rnll n'y a pas de garde alterné,juste un week
end/2 et moitié vacances de droit de visite pour le pére.rnrnMerci

Par Marion2, le 31/12/2012 a 11:56

Bonjour,rnrnC'est votre compagne qui doit inclure ses 2 enfants sur sa déclaration de revenus,
pas vous.rnVous n'étes pas le beau-pére des enfants puisque vous n'étes pas marié avec la
mére.rnElle doit également inscrire le montant de la pension alimentaire pergue pour les deux
enfants.rnrnCordialement.
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